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CONTRAT A DUREE DETERMINEE

ENTRE

La Fondation UÉUORIAL DE LA SHOAH dont le siège social est situé au 17, Rue
Geoffroy l'Asnier - 75004 PARIS, ci-après désignée « le Mémorial »,

N' Siret : 784 243 784 000't3 - APE 91022-, représentée par Monsieur Jacques FREDJ, en
sa qualité de DIRECTEUR,

ET

Monsieur Roman KRAKOVSKY demeurant 14, Rue des Roses - 75018 PARIS, de
nationalité slovaque, né le 29 décembre 1976 à Zilina (Slovaquie)
N'sécurité sociale 1761299117 002 30

ll est conclu un contrat de travail à durée déterminée, conformément aux dispositions
du Code du Travail et aux conditions particulières ci-après.

ARTICLE 1 . ENGAGEMENT

Sous réserve de la visite médicale d'embauche, le Mémorial engage Monsieur Roman
KRAKOVSKY en qualité de « Coordinateur Auditorium » à compter du 09 Juin 2014.

ll déclare formellement n'être lié à aucune entité par un contrat de travail et avoir quitté son
préédent emploi libre de tout engagement.

Le présent contrat est régi par les dispositions du Code du travail et de la convention
collective de l'Animation applicable à l'activité du Mémorial de la Shoah, consultable sur le
site intranet du Mémorial de la Shoah à l'adresse suivante : http://intraneU ainsi qu'au
bureau de la Responsable des ressources humaines.

La déclaration préalable à l'embauche de Monsieur Roman KRAKOVSKY a été effectuée à
I'URSSAF habilitée. Monsieur Roman KRAKOVSKY pourra exercer auprès de cet
organisme le droit d'accès et de rectification que lui confère la loi n' 78-17 du 6 janvier
1978.

ARTICLE 2 - OBJET ET DUREE DU CONTRAT

L'emploi de Monsieur Roman KRAKOVSKY relève de la catégorie « Agent de maitrise »»,

du groupe E et du coefficient 350.

Monsieur Roman KRAKOVSKY est engagé pour assurer le remplacement temporaire de
Mademoiselle Pauline DUBUISSON pendant la durée de son absence liée à son congé
maternité.

Ce contrat est conclu du 09 Juin 2014 au 30 Aout 2014.

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DE FONCTION

Dans le cadre de ses fonctions de << Coordinateur Auditorium », il est convenu que
Monsieur Roman KRAKOVSKY, sous l'autorité de la Responsable des Activités
Culturelles, Madame Sophie NAGISCARDE, sera chargé notamment de :

Organiser sur le site du Mémorial ou à l'extérieur des débats, projections,
conférences, présentations d'ouvrages, colloques

1f,ierylorlaL rje la Siroair, Frndation rccoôirr:e 11'Lriiiité publique ' Sirer ?E4 21!3'.r8::

17 rrre Geoifrcy lÂ:nier ?5ü111" Pa|is " 
TÉ1. t1 LZ t-'l !,i, ?î. Far. |J1 53 Û1 i? 44 ' www rylrjrnrr:ai;iliaehûâh.orÊ

ir^tlt*r!



- Prendre des contacts avec les intervenants,
Organiser les déplacements et séjours des participants
Prendre en charge l'organisation technique des soirées (maîtrise des outils
techniques disponibles, connaissance des supports de diffusion etc.)
Gèrer les réservations du public pour I'auditorium
Suivre le budget de l'auditorium
Participer à la marche du service des activités culturelles

En outre, les relations contractuelles étant évolutives, Monsieur Roman KRAKOVSKY
pourra être affecté temporairement en cas de nécessité liée au bon fonctionnement du
Mémorialà d'autres tâches, et le Responsable hiérarchique pourra changer.

ARTICLE 4- PERIODE D'ESSAI

Le présent contrat ne deviendra définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de douze jours.

Pendant cette période, les parties pourront mettre fin au contrat de travail sans indemnité,
moyennant le respect du délai de prévenance dont la durée est fixée par les dispositions
du code du travail et de la Convention collective de l'Animation.

Toute suspension du contrat qui se produirait pendant la période d'essai (maladie, congés
etc.) prolongerait d'autant la durée de cette période, qui doit correspondre à un travail
effectif.

ARTICLE 5 - RUPTURE DU CONTRAT

Chacune des deux parties pourra mettre fin au présent contrat de travail dans les
conditions fixées par le Code du travail et par la Convention collective de l'Animation, sous
réserve de respecter, sauf cas de faute grave ou lourde, le préavis requis.

ARTICLE 6 - REMUNERATION ET DUREE DU TRAVAIL

6.1 - Rémunération
En contrepartie de l'exercice de ses fonctions, Monsieur Roman KRAKOVSKY percevra
une rémunération mensuelle brute d'un montant de deux mille cinq cent soixantetreize
euros (2573.00€).

6.2 - Durée hebdomadaire du travail
Conformément à l'accord relatif à la durée du travail du 31 mai 2006, actuellement en
vigueur au sein du Mémorial de la Shoah, la durée de travail hebdomadaire de Monsieur
Roman KRAKOVSKY sera de 37 heures, accord disponible sur le site intranet du Mémorial
: http://intranet ainsi qu'au bureau de la Responsable des ressources humaines.

En contrepartie, Monsieur Roman KRAKOVSKY bénéficiera de 0.667 jours RTT / mois
dont les règles relatives à l'acquisition et à la prise des jours sont fixées par l'accord relatif
à durée du travail, accord disponible sur le site intranet du Mémorial : http://intraneV ainsi
qu'au bureau de la Responsable des ressources humaines.

Monsieur Roman KRAKOVSKY s'engage à respecter les durées maximales quotidiennes
et hebdomadaires de travail en vigueur et les règles applicables en matière de repos
quotidien et de repos hebdomadaire.

6.3 - Horaires de travail
Au moment de l'engagement de Monsieur Roman KRAKOVSKY les horaires de travail au
sein du Mémorial, sont déterminés comme suit :

- Du lundi au jeudi de 09H00 à '17H30,

- Le vendredi de 09h00 à 17h00,



Les jours et horaires de travail pourront être modifiés, notamment pour tenir compte des
besoins du service des Activités culturelles liés à la programmation de l'auditorium et des
expositions.

Ces modifications s'inscriront dans les jours et horaires de l'auditorium et des expositions,
c'est-à-dire du dimanche au vendredi de 10h00 à 18h00, le jeudijusqu'à 22hOO, et incluant
des soirées.

Les parties conviennent que Monsieur Roman KRAKOVSKY pourra exceptionnellement
être amené à effectuer des heures supplémentaires sur demande expresse et écrite de
l'employeur. Ces heures supplémentaires seront récupérées dans les conditions prévues
par la Convention collective de l'animation, dans les semaines qui suivent, d'un commun
accord entre le salarié et la direction, conformément à l'accord de réduction du temps de
travail.

6.4 - Conqés pavés
Monsieur Roman KRAKOVSKY bénéficiera des congés payés légaux conformément aux
dispositions légales et conventionnelles applicables.

6.5 - cotisations sociales
Monsieur Roman KRAKOVSKY est informé que le MÉMORIAL acquitte les cotisations
sociales aux organismes suivants :

- Sécurité sociale :

- Prévoyance santé :

- Retraite ccimplémentaire :

- Prévoyance :

URSSAF de Paris sous le numéro 755450348816001011
MALAKOFF MÉDÉR|C (carence de 6 mois ou 920 heures)
tous salariés : KLESIA ARRCO. Cadres : KLESIA AGIRC
HUMANIS

et accepte que les cotisations le concernant soient prélevées directement sur son salaire.

ARTICLE 7 - EXCLUSIVITE

Sauf autorisation expresse du Directeur, Monsieur Roman KRAKOVSKY s'engage à
consacrer de façon directe ou indirecte toute son activité professionnelle au Mémorial et
s'engage, pendant la durée de son emploi, à ne pas travailler pour toute autre entité,
concurrente ou non du Mémorial.

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES

Monsieur Roman KRAKOVSKY s'engage pendant la durée de son contrat à se conformer
aux règles régissant le fonctionnement interne du Mémorial et notamment à respecter le
règlement intérieur, les consignes de sécurité et la charte informatique disponiblàs sur le
site intranet du Mémorial : http://intraneU ainsi qu'au bureau de la Responsable des
ressources humaines.

ll devra informer la Direction sans délai de tous changements portant sur les situations
signalées lors de son engagement (adresse, situation de famille, situation militaire ... ).

ARTICLE 9 . LIEU DE TRAVAIL ET MOBILITE

A titre informatif, le lieu de travail principal de Monsieur Roman KRAKOVSKy sera
l'établissement de Paris du Mémorial de la Shoah qui est actuellement situé au 17, Rue
Geoffroy l'Asnier - 75004 PARIS, étant précisé que Monsieur Roman KRAKOVSKy pourra
être amené à se déplacer partout où les nécessités de son travail l'exigeront.

Par ailleurs, en cas de modification du lieu d'établissement de la fondation, par suite d'un
déménagement, d'une modification de la structure juridique du Mémorial, àe la création
d'un nouvel établissement etc., le Mémorial aura la possibilité de modifier le lieu de travail
de Monsieur Roman KRAKOVSKY en un autre lieu situé partout en lle-de-France, ce que



f]yi:t:lqryge expressément à accepter. Dans cette hypothèse, Monsieur RomanKMKOVSKY bénéficiera d'un délai de prévenance minimüm raisonnable avant sonaffectation effective sur son nouveau lieu de travail.

La mobilité de Monsieur Roman KRAKovsKY constitue un élément déterminant de sonengagement au sein du Mémoriat.Monsieur Roman KRAKoÿsKv s,àng;t;'J"àà"pt",cette possibilité de mobilité sans aucune restriction.

Monsieur Roman KRAKovsKY reconnaît être informé du caractère confidentiet desinformations dont il pourrait avoir connaissance dans le cadre de ses fonctions ou du faitde son appartenance au Mémoriar, dans re cadre du déveropp"r"ni-àà .".- À.:"t"externes avec d'autres lnstitutions, collectivités locales o, *"idte. oir"i.". 
"t [ue tadivulgation du contenu des informations de toute nature ràiatives à ses activités estsusceptible de nuire aux intérêts de l,institution.

Sont considérés comme confidentiels tous documents, informations, données, méthodes,programmes, fichiers, quelle qu'en soit la forme, ou renseijnêments de toute nature, etqu'ils soient liés ou non à une création protégée par un ltrà o, un droit de propriétéintellectuelle (ci-après l,l nformation).

Il s'engage formellement à ne divulguer,.l,lnformatio-n à qui que ce soit n,ayant pasdirectement à la connaÎtre., à ne pas lidupliquer, se oéclaraÀi à cet égard lié par le secretprofessionÀel le plus absolu.

ll s'engage également à veiller à ce que ces obligations soient respectées par sescollaborateurs éventuels

cette obligation de discrétion demeurera même après la fin de son contrat quelle qu,en soitla cause, et ce sans limitation de durée.

ARTICLE 11 - MALADIE

Monsieur Roman KRAKovsKY s'engage à déclarer à son responsable hiérarchique tout
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Monsieur Roman KMKovsKY s'engage à informer sans délai le Mémorial de touteabsence et de justifier des raisons aicàtle-ci dans les 4g r,euies par tout justificatif utile(certificat médical ou arrêt de travail te cas échéant).

Au terme de son contrat, Monsieur Roman KRAKovsKy percevra une indemnité de fin decontrat égale à 10o/o de sa rémunération totale urute, Ln-àpptication des dispositionslégales en vigueur.

Fait à Paris le 09t06t2014
En deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.

VeIadru{, DE LA SHoAHParapher chaque page et faire précéderla signature cr.-dessus a" u ,"nt,on'rài,Yàiîitli:âr:iË:
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